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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt

0 0

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture

0 10 000 000

Allègements du coût du travail en agriculture 
(TODE-AG)

10 000 000 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Transférer 10 000 000 du programme 215 « Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture », 
action 01 « Moyens de l'administration centrale » vers le programme 381 « Allègements du coût du 
travail en agriculture (TODE-AG) » en créant l'action suivante : action 03 « Fonds de soutien aux 
jeunes agriculteurs ». 

 

Cet amendement est symbolique. 

Il vise à créer un fonds de soutien spécifique aux jeunes agriculteurs qui concentre toutes les aides 
qui leur sont attribuées pour assurer une visibilité pour les jeunes agriculteurs.

Cette mesure est primordiale alors que 25% des agriculteurs partiront à la retraite d'ici 10 ans. 
Compte-tenu de la conjoncture économique particulièrement difficile, il est indispensable d'attirer 
de jeunes agriculteurs sur nos terres. 


